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1. Objectifs de l’aide-mémoire 

Ce document s’adresse aux employés de l’établissement responsables de la saisie du 
champ « Responsabilité de paiement » dans les systèmes d’information clinique. Il 
regroupe l’ensemble des informations nécessaires pour assurer une saisie de qualité. 
 
Une saisie adéquate de ce champ est essentielle pour assurer une saine gestion 
financière. Elle permet notamment : 

 De respecter les règles de facturation établies par le MSSS. 

 De garantir la qualité statistique requise pour la production des différents rapports.  

 De maximiser la récupération des sommes dues par des organismes payeurs tels 
que la CNESST, le gouvernement fédéral et autres, conformément aux ententes 
en vigueur. 
 

L’implication de tous les employés est primordiale : chaque saisie correctement 
effectuée contribue directement à la santé financière de l’établissement. Votre 
professionnalisme fait toute la différence!  
 
Le champ « Responsabilité de paiement » est obligatoire et peut prendre les valeurs 
suivantes dans les systèmes MediVisit, MediRad et Stat-Urgence : 

 

Responsabilité de paiement 

01  MSSS sans accident  

02  MSSS avec accident  

03  CNESST  

06  Anciens combattants (MAAC)  

08  Fédéral  

09  Non-résident hors Québec  

10  Non-assuré, RAMQ invalide  

12  Non couvert résident Québec 

13  Non-résident hors Canada  

 
À noter : Il a été convenu de retirer les codes 04, 05 et 11 du champ « Responsabilité 
de paiement » dans ces quatre systèmes. Ces codes demeureront toutefois 
disponibles dans MedEcho, conformément à la nomenclature officielle propre à ce 
système d’information.  
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Dans MediPatient, il est impossible d’harmoniser les codes en raison de contraintes 
techniques. Afin de faciliter la compréhension des choix actuellement en vigueur dans 
MediPatient, le tableau ci-dessous présente leur équivalence. 
 

 
 

MediPatient – Responsabilité de 
paiement 

Responsabilité de paiement 
harmonisée 

01  MSSS sans accident  01  MSSS sans accident  

02  MSSS avec accident  02  MSSS avec accident  

03  CSST 03  CNESST 

04  MSSS sans accident, CSST 04  Inactif (ne plus utiliser) 

05  MSSS avec accident, CSST 05  Inactif (ne plus utiliser) 

06  MAAC 06  Anciens combattants (MAAC)  

07  MSSS, MAAC 07  Inactif (ne plus utiliser) 

08  Fédéral  08  Fédéral  

09  Non-résident hors Québec  09  Non-résident hors Québec  

10  Non-assuré 10  Non-assuré, RAMQ invalide  

11  Non-assuré, MSSS 11  Inactif (ne plus utiliser) 

12  Autre 12  Non couvert résident Québec 

13  Non-résident hors-Canada  13  Non-résident hors Canada  
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2. Arbres décisionnels 

2.1 Responsabilité de paiement avec carte RAMQ 
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2.2 Responsabilité de paiement sans RAMQ 
 

 
 
3. Informations communes 

3.1  Définition de l’usager recevant des services assurés RAMQ 

« Est considéré comme usager recevant des services assurés par la RAMQ, 
toute personne ayant la qualité de résident du Québec selon le règlement adopté 
en vertu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux. » 
 
La carte d’assurance maladie émise par la Régie de l’assurance maladie du 
Québec (RAMQ) est valide jusqu’au dernier jour du mois indiqué comme date 
d’expiration. 

 
3.2  Chambre privée ou semi-privée (frais non couverts par la RAMQ 

applicables à toutes les responsabilités de paiement) 

 Si l’usager choisit une chambre privée ou semi-privée lors de son 
hospitalisation, une facturation sera émise à son nom ou à celui de sa 
compagnie d’assurance. Ces frais ne sont pas couverts par la RAMQ, et ce, 
peu importe la responsabilité de paiement (Annexe B - Contrat de choix de 
chambre).  
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3.3  Coordonnées du service des comptes à recevoir pour la transmission des 
documents ou questions en lien avec la facturation  

 Adresse courriel : comptesarecevoir.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca 

 Numéro sans frais : 1 844 725-3619 
 
3.4  Emplacement du champ dans les systèmes d’information clinique 

Vous trouverez à l’annexe A une capture d’écran indiquant les emplacements du 
champ « Responsabilité de paiement » dans les systèmes d’information clinique.  
 
 

4. Responsabilité de paiement 

4.1 Responsabilité de paiement 01 : MSSS sans accident 

Ce code s’applique lorsque l’usager possède une carte valide de la Régie de 
l’assurance maladie du Québec (RAMQ) et qu’aucun accident n’est impliqué.  
 
Exemples d’application : 

 Maladie aiguë (ex. : grippe, infection urinaire) 

 Hospitalisation (ex. : appendicite, calculs rénaux)  

 Chirurgie (ex. : césarienne)  
 

4.2 Responsabilité de paiement 02 : MSSS avec accident 

Ce code s’applique lorsque l’hospitalisation ou le traitement médical est rendu 
nécessaire à la suite d’un accident non lié au travail. 

 
 Si prise en charge par IVAC, il faut saisir 02 dans le champ 

« Responsabilité de paiement ». 

 
Exemples d’application : 

 Accident domestique (ex. : chute dans les escaliers, brûlure en cuisine); 

 Accident de la route sans lien avec le travail (ex. : collision en dehors des 
heures de travail); 

 Victime d’un acte criminel (ex. : agression physique, blessure par arme 
blanche); 

 Accident récréatif (ex. : blessure lors d’une activité sportive ou de loisir). 
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4.3 Responsabilité de paiement 03 : CNESST 

Ce code s’applique lorsque l’usager consulte ou est hospitalisé en lien avec son 
travail (accident ou maladie) 

 
 L’établissement facture les services rendus à la CNESST ou à son 

équivalent pour les accidents de travail couverts dans d’autres 
provinces. 
 

 En cas de doute sur la nature de l’événement, il est recommandé de 
saisir le champ 03 CNESST dans le champ « Responsabilité de 
paiement ». Le dossier sera ensuite analysé par le service des comptes 
à recevoir. 
 

 Saviez-vous que? 

La responsabilité de paiement 03 CNESST ne se limite pas à une 
blessure physique. Il peut également entraîner des conséquences 
psychologiques importantes. Ces situations sont reconnues comme 
des lésions professionnelles et peuvent donner droit à une prise en 
charge par la CNESST. 
 

Plusieurs usagers ne mentionnent pas spontanément que leur situation 
est liée à un accident ou à un événement survenu au travail ou reconnu 
par la CNESST.  
 

C’est pourquoi il est essentiel de poser la question suivante : « Est-ce 
en lien avec votre travail? » 

Exemples d’application : 

 Accident sur le lieu de travail (ex. : chute, blessure avec un outil ou une 
machine); 

 Accidents de la route en lien avec le travail (ex. : livreur, camionneur); 

 Conséquences psychologiques : stress post-traumatique, anxiété, 
dépression, troubles du sommeil ou douleurs chroniques avec impact 
émotionnel; 

 Trouble d’adaptation ou harcèlement psychologique en lien avec le milieu de 
travail; 

 Conditions physiques permanentes (ex. : paralysie, handicaps et ses 
complications); 

 Maladie professionnelle (ex. : troubles musculosquelettiques, exposition à 
des substances dangereuses ou liquides biologiques); 

 Certains types de cancers reconnus comme liés à l’environnement de travail 
(ex. : chez les travailleurs miniers). 

 

 Informations importantes pour le service des comptes à recevoir :  

 Date et heure de l’accident; 

 Nom et adresse de l’employeur. 
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4.4 Responsabilité de paiement 06 : Anciens combattants (MAAC) 

Ce code s’applique lorsque l’usager consulte ou est hospitalisé pour une 
condition de santé couverte par les Anciens combattants Canada, dans le 
cadre du programme MAAC (Mesure d’aide aux anciens combattants). Les frais 
sont alors facturés à ce programme fédéral. 

 

 Toute consultation ou hospitalisation liée à une condition reconnue par 
les Anciens combattants Canada représente une opportunité de 
facturation au programme MAAC, permettant à l’établissement de 
récupérer les frais engagés. 
 
Tous les services fournis à l’usager sont facturés à sa compagnie 
d’assurance Croix Bleue, par le service des comptes à recevoir. 
L’usager doit détenir sa carte d’anciens combattants. 

 Le ministère des Affaires des anciens combattants paie les frais 
d’hospitalisation uniquement si l’usager reçoit des soins pour une 
blessure ou une maladie qui lui a valu une pension d’invalidité. 

 

Exemples d’application : 

 Traitement de blessures ou séquelles physiques liées au service militaire; 

 Suivi pour état de stress post-traumatique (ESPT) ou autres troubles 
psychologiques associés au service; 

 Maladies chroniques reconnues comme étant liées à l’exposition durant le 
service (ex. : agent orange, bruit excessif); 

 Réadaptation fonctionnelle ou soins palliatifs pour anciens combattants. 

 

 
 
 

 

4.5  Responsabilité de paiement 08 : Fédéral 

Ce code s’applique lorsque l’usager reçoit des soins hospitaliers ou une 
consultation médicale couverts par un programme fédéral, autre que le 
programme MAAC (Mesure d’aide aux anciens combattants). Les frais sont 
alors facturés à l’organisme fédéral responsable. 

 

 Cette responsabilité de paiement s’applique à plusieurs catégories 
d’usagers bénéficiant d’une couverture fédérale spécifique, 
notamment dans les cas suivants :  

 Demandeur d’asile (Programme fédéral de santé intérimaire – 
PFSI) 

 Membres des Forces armées canadiennes 

Copie des documents suivants pour le service des comptes à recevoir :  

 Carte des anciens combattants; 

 Carte d’assurance « Croix bleue Medavie » (recto verso). 
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4.5.1 Demandeur d’asile ou réfugiés 
Les demandeurs d’asile ou les revendicateurs du statut de réfugié (non 
encore reconnus comme réfugiés) bénéficient du Programme fédéral de 
santé intérimaire (PFSI).  
Exemples d’application :  

 Soins médicaux urgents; 

 Hospitalisation; 

 Suivi de grossesse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.5.2  Forces armées canadiennes 

Les Forces armées canadiennes regroupent les composantes militaires 
du gouvernement fédéral : l’Armée de terre, la Marine royale 
canadienne et l’Aviation royale canadienne.  
 
Les militaires en service actif, détenteurs d’une carte des Forces armées 
canadiennes, bénéficient d’une couverture fédérale pour leurs soins de 
santé. 
 
Exemples d’application :  
 Blessures liées à l’entraînement;  
 Suivi médical régulier; 

 Soins psychologiques. 

 
 

 
 

 

 

 

Copie des documents suivants pour le service des comptes à 
recevoir :  

 Document de demandeur d’asile (DDA) OU 

 Certificat d’admissibilité au PFSI (Assurez-vous que le numéro PFSI 
soit bien lisible) OU 

 Accusé de réception de la demande et avis de convocation à une 
entrevue (ACC)  

 Tout autre document pertinent. 

Copie des documents suivants pour le service des comptes à recevoir :  

 Carte d’assurance « Croix bleue Medavie » (recto verso). 
Assurez-vous que les différents numéros soient bien lisibles. 
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4.6 Responsabilité de paiement 09 : Non-résident hors Québec 

Ce code s’applique à tout usager résidant dans une autre province ou 
territoire canadien : 

 Non admissible au régime d’assurance maladie du Québec; ET 

 Détenteur d’une carte d’assurance maladie valide de sa province ou territoire 
d’origine. 

 

 En cas de non-validité de la carte d’assurance maladie de sa province 
ou territoire, il faut sélectionner le code 13 – Non-résident hors Canada 
dans le champ « Responsabilité de paiement ».  

 

Exemples d’application : 

 Usager provenant d’une autre province canadienne (Voir annexe C); 

 Touriste canadien hospitalisé en urgence. 
 

 
 
 
 
 
 
 

4.7 Responsabilité de paiement 10 : Non-assuré, RAMQ invalide 

Ce code s’applique lorsque l’usager n’est pas couvert par la RAMQ, en raison 
de l’expiration de sa carte ou de l’absence de preuve d’inscription au régime 
d’assurance maladie du Québec. 

 
Exemples d’application : 

 Carte RAMQ expirée, sans possibilité de confirmation d’inscription auprès de 
la Régie de l’assurance maladie du Québec; 

 Absence de preuve de résidence permanente au Québec (ex. : aucun permis 
de conduire, bail, etc.). 

 
Procédures à suivre : 

 Informer l’usager qu’il doit renouveler sa carte d’assurance maladie auprès 
de la RAMQ :  https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/assurance-
maladie/renouveler-carte 

 Demander à l’usager d’acheminer une preuve d’admissibilité au service des 
comptes à recevoir. À défaut, une facture lui sera envoyée.  

 S’il s’agit d’une visite en lien avec le travail, sélectionner le code  
03 – CNESST dans le champ « Responsabilité de paiement ». 

Copie des documents suivants pour le service des comptes à recevoir :  

 Carte d’assurance maladie valide de la province ou du territoire d’origine 
Assurez-vous que le numéro de la carte soit bien lisible (recto verso). 

 Formulaire « Convention relative au droit applicable et à l’attribution de 
juridiction pour les organismes de soins de santé » (BL92056). 

 Formulaire « Réclamation hors province pour services médicaux » 
(ADM0001). 

Copie des documents suivants pour le service des comptes à recevoir :  

 Formulaire « Facture hors pays - sans RAMQ » (ADM0003). 
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4.8 Responsabilité de paiement 12 : Non couvert résident Québec 

Ce code s’applique lorsque l’usager est résident du Québec et admissible à la 
RAMQ, mais que les soins reçus ne sont pas couverts par le régime public, 
car ils ne sont pas requis sur le plan médical. 
 
Cette responsabilité de paiement s’applique notamment lorsque l’hospitalisation 
ou les services médicaux sont liés à des interventions esthétiques, à 
des examens administratifs, ou à des services non assurés par la RAMQ. 
Dans ces cas, l’usager est responsable des frais d’hospitalisation et des services 
reçus, y compris les fournitures ou prothèses non couvertes. 

 
Exemples d’application :  

 Facturation des lentilles intraoculaires lors de chirurgies ophtalmologiques 
(sauf lentilles souples asphériques d’entrée de gamme); 

 Chirurgie ayant un but purement esthétique sans confirmation de paiement 
par la RAMQ (ex. : augmentation mammaire);  

 Visite sans nécessité médicale (ex. : examen pour fins d’immigration, emploi, 
assurance, passeport, visa); 

 Analyses ou examens diagnostiques non couverts par la RAMQ (ex. : test 
de paternité, test d’ADN, test de biologie moléculaire); 

 Services et fournitures non requis au point de vue médical (ex. : plâtres en 
fibre de verre) 

 
4.9 Responsabilité de paiement 13 : Non-résident hors Canada 

Ce code s’applique lorsque l’usager provient ou réside à l’extérieur du Canada 
ou un usager d’une autre province canadienne dont la carte d’assurance 
maladie est invalide.  
 
Exemples d’application :  

 L’usager est résident d’un autre pays (ex. : touriste, étudiant étranger, 
travailleur étranger avec permis de travail ouvert ou fermé); 

 L’usager est admissible à la RAMQ, mais son dossier est en attente 
d’étude ou il est en délai de carence (3 mois); 

 L’usager est un immigrant qui n’est pas couvert par le Programme fédéral de 
santé intérimaire (PFSI). 
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S’il s’agit d’une visite en lien avec le travail et que cet employeur est 
québécois ou canadien, sélectionner le code 03 CNESST dans le 
champ « Responsabilité de paiement ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

5. Annexes 

Copie des documents suivants pour le service des comptes à 
recevoir :  

1. Faire une copie de document validant l’identité et l’adresse de 
l’usager. 

2. Demander l’adresse électronique de l’usager (comme moyen 
supplémentaire de le joindre).   

3. Si l’usager est couvert par une assurance privée, faire une copie 
recto verso de la carte d’assurance.  

4. Remplir le formulaire « Autorisation de communiquer des 
renseignements contenus au dossier » (DT9060) en prévision des 
démarches avec l’assureur.  

5. Remplir le formulaire « Convention relative au droit applicable et à 
l’attribution de juridiction pour les organismes de soins de santé » 
(BL92056). 

6. Remplir le formulaire « Facture hors pays - sans RAMQ » 
(ADM0003). 

 
En l’absence d’assurance, percevoir un acompte équivalent au 
coût d’une visite à l’urgence, incluant la carte d’hôpital et les 
honoraires de médecin (voir le formulaire ADM0003). 
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Annexe A : Emplacement principal du champ « Responsabilité de paiement » 

 
MediPatient 

 
 Dans la fenêtre « Usagers hospitalisés ». 
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MediVisit 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Stat-Urgence 
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MediRad 
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Annexe B : Formulaire de réclamation hors province pour services médicaux 
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Annexe C :  Modèles de cartes des régimes de soins de santé assurés pour 
la facturation réciproque 
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Annexe C : Carte qui ne peut pas être utilisée pour la facturation réciproque 
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